
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR AIR CANADA 
 

AIR CANADA ROUGE ET SKY REGIONAL 
DEMANDE DE DÉCLARATION D’EMPLOYEUR UNIQUE 

 

MISE À JOUR 
________________________________________________________________________________ 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Faisant suite au bulletin no 22 publié le 22 avril dernier sur ce sujet, les représentants du district des 
transports 140 ont tenu une réunion avec le comité sur le transporteur à faibles coûts, le conseiller 
juridique du district 140 et le médiateur Vincent Ready le 27 avril dernier. De plus, les 27 et 28 avril, 
les représentants du district 140, notre conseiller juridique et le médiateur Vincent Ready ont 
rencontré Air Canada.  
 
Le 28 avril, avec l’aide du médiateur Ready, les parties ont conclu un protocole d’entente visant à 
parvenir à un règlement conclu par voie de médiation qui garantirait une sécurité d’emploi à nos 
membres et protégerait les domaines d’application de leur convention collective à l’intérieur de toutes 
les entités commerciales exerçant leurs activités sous la marque Air Canada. Le protocole prévoit 
quatre semaines de rencontres entre les parties en mai et en juin afin de régler ces questions d’une 
extrême importance. 
  
L’AIMTA poursuit son évaluation de ce processus et de la marche à suivre dans le meilleur intérêt de 
ses membres.  
 
Nous vous fournirons d'autres mises à jour dès que nous en saurons davantage. 
 
Syndicalement, 

 
Fred Hospes 
Président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA 
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